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URBANISME Ingenieurs et architectes suisses n" 24 20 novembre 1986

La Tour de l'Ile -
«Bastille» de 1'independance genevoise

par Slobodan Vasiljevic, Geneve

Les mouvements populaires ou s'appuyant sur les sentiments d'un large public et

visant ä la conservation d'immeubles voire de quartiers entiers preoccupent aussi

bien les architectes, qui y voient une entrave ä leur creativite, que les autorites, pas
toujours insensibles ä des pulsions demagogiques.
Et l'on se prend ä evoquer les temps benis oü personne ne pleurait sur quelques
vieilles pierres, condamnees comme entraves ä l'essor d'un sain urbanisme...
Nostalgie sans fondement, puisqu'il y a dejä pres d'un siecle que la population
genevoise s'opposait pour la premiere fois ä Peradication d'un ouvrage considere

comme appartenant au patrimoine public, bien que se trouvant en mains privees.
En effet, c'est ä une votation populaire, intervenue en 1897, que Geneve doit la
survie de la Tour de Pile, sous une forme quelque peu alteree, il est vrai.
Voici donc le recit du sauvetage d'un monument remontant au XIIIe siecle, assorti
d'un (im)pertinent parallele avec le present.

Redaction

...la Tour de l'Ile. <<Bastille»

de 1'independance genevoise...

Louis Blondel'

Geneve a marque le 450c anniversaire de

la Reforme par une celebration impres-

sionnante. Plus modestement, Carouge
commemore le bicentenaire de sa fondation

par Victor-Amedee II, roi de Sar-

daigne. L'impact de ces deux evenements
historiques sur la physionomie urbaine
est formidable.
Les reformateurs ont oblige Geneve ä

s'enfermer dans une enceinte fortifiee,

alors que la creation de la cite sarde a pose
le probleme de la concurrence politique
et de la competition economique. De
plus, la presence d'une ville catholique
aux portes de Geneve representait alors
en soi une provocation evidente.
L'occupation par les armees napoleo-
niennes, la liberation puis l'union avec la
Suisse, en 1814, ont influence non seulement

les frontieres politiques dans la

region, mais egalement les relations
urbaines: Carouge devient «cite-satel-
lite» et la Republique met une sourdine
aux rivalites d'antan.
C. A. Beerli decrit comment, en ces

temps de grandes transformations et de

conquete que furent la Restauration et
l'avenement de la Republique conserva-
trice (1813-1846), la ville avait conquis le

plan d'eau du lac et du Rhone pour le
faire acceder au rang d' espace urbain pri-
vilegie. Cette nouvelle appropriation ä

un usage socio-economique d'une aire

jusque-lä exclusivement vouee ä la
Strategie militaire bouleverse l'ancestrale
morphologie urbaine. Le Rhone devient
ainsi de 1829 ä 1838 la scene centrale d'un
grand ensemble panoramique. Le

Grand-Quai et le quai des Bergues, bor-
des de nouveaux immeubles, forment

'Louis Blondel, Le developpement urbain de

Geneve ä travers les siecles, Geneve-Nyon,
1946.
Le chäteau de l'Ile et son quartier, dans «Nos
anciens et leurs oeuvres», 1916.
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Ce dessin a ete realise d'apres l'une des plus anciennes representations de Geneve par Rudolf-Manuel Deutsch en pleine periode de la Reforme, en 1548.

II vise ä souligner l'importance des ponts habites de l'Ile et de la force aussi bien symbolique que strategique de la Tour de l'Ile. Lesjatons splrituels des

clochers de Saint-Pierre, de la Madeleine, de Saint-Germain et de Saint-Gervais composent l'image inalteree de Geneve.
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l'ebauche de la Rade, donnant ä Geneve

un front de lac2.

La suppression de l'enceinte fortifiee, au
milieu du XIXe siecle, avait declenche
une grande restrueturation urbaine, la

creation de la «ceinture fazyste» et de

l'image urbaine de la Rade. II a toutefois
fallu attendre le denouement du conflit
seculaire opposant les Genevois aux
riverains vaudois et valaisans du lac sur le
niveau du Leman pour que puissent etre
construits le barrage et la machine
hydraulique du pont de la Machine. L'is-
sue de ce litige a contraint la Ville ä

debarrasser les rives du fleuve de ses

construetions anciennes. Cette decision
a definitivement vide l'Ile de son contenu
social et economique, materialise jus-
qu'alors par les moulins et les lavoirs,
herites de sa fondation lacustre
historique.

Consequence logique de ces transformations

fondamentales du tissu urbain, la

Ville avait procede au remodelage de

l'Tlot historique comprenant la Tour et
les construetions erigees sur les fondements

d'un ancien chäteau. Ce nouveau
plan, devant faire table rase, prevoyait la

possibilite de supprimer la Tour. Toute
l'affaire que cet article se propose d'evo-

quer a ete mise en branle par cette inten-
tion, qui a declenche une prise de
conscience, de la part de la population, de la
valeur symbolique pour la memoire col-
lective d'un monument qui risquait de

disparaitre. Cette reaction constitue une
«premiere» en son genre.
Louis Blondel a decrit les limites fixees ä

une teile volonte de conservation: «Au
lendemain de la votation referendaire de

1897, eile (la Tour) fut reparee et surtout
transformee. On lui aecola un immeuble
de style deplorable et on dut meme la
relever d'un etage pour qu'elle ne parüt

2Jacques Gubler, Geneve hydraulique, dans
«Nos monuments d'art et d'histoire»,
XXVII, Geneve, 1976.
3Memorial des seances du Conseil municipal,

annee 55 (1897).

pas ecrasee par les construetions voisi-
nes. II aurait fallu que la Ville acquiere
toute la Tour, et non seulement l'hor-
loge, afin de conserver les salles intactes.
Au lieu de cela, on a relie par des portes
ces etages aux appartements voisins, fait
disparaitre d'anciennes ouvertures, re-
couvert les parois des cachots qui mon-
traient des graffitis interessants et
interdit au public tout acces ä ces salles

historiques. ...Maigre tant de transformations,

cet edifice est encore dans son
ensemble le plus ancien temoin de notre
histoire medievale.»
Resumons brievement l'histoire de la
Tour. Elle a ete construite en 1215 par
l'eveque Aymon de Grandson; en 1682,

eile a ete modifiee dans son couronne-
ment, ä la suite de l'incendie de 1670

auquel eile avait echappe, et une horloge
y a ete installee.
C'est donc une votation populaire, en
1897, qui l'a sauvee d'une ignominieuse
demolition. II est interessant de rappeler
les faits prineipaux de cette premiere
Intervention en faveur du maintien du
patrimoine architectural pour laquelle
l'avis du citoyen avait ete sollicite.
Les minutes des seances du Conseil
municipal des annees 1895-1897 retracent
avec vivacite tous les episodes de ce combat

politique et juridique. Pour resumer
l'enjeu final, citons ici quelques
interventions, tirees du Memorial des seances

(aoüt 1897), ä commencer par l'interven-
tion de Theodore Turretini, conseiller
administratif charge des travaux3:
«...Le 5 avril 1895, le Conseil administratif

vous presentait un premier projet,
celui qui visait une restauration de la

Tour, moyennant une somme de 70000
francs. Ce projet resultait d'une decision
prise anterieurement par le Conseil
municipal et par le Grand Conseil, qui
tous deux avaient deeide le maintien de

la Tour. Lors de la discussion sur le projet
d'amenagement du quartier de l'Ile, le
Grand Conseil d'alors avait en quelque
sorte deeide que ce maintien etait d'uti-

lite publique. La discussion qui suivit la

presentation de ce projet au Conseil
municipal fut fort interessante. Deux ou
meme trois opinions se firent jour. Les

uns voulaient avec le Conseil administratif
la restauration de la Tour, d'autres sa

demolition complete et d'autres encore
son maintien integral.»
Le projet fut renvoye ä une commission,
qui deposa un double rapport, suivi le
19 avril 1895 d'une discussion ä l'issue de

laquelle toute-la.ques.tion fut renvoyee au
Conseil administratif, qui proceda ä une
nouvelle etude ä la suite de cette
decision...

«Le projet sorti de ces traetations avec
M. Forestier, poursuivait Theodore
Turretini, et qui est expose davant vous con-
curremment avec un autre projet qui a

ete une surprise, a ete etudie par
M. Artur, architecte de M. Forestier. Ce

projet nous a ete envoye le 25 juin dernier
(1897) aecompagne de la lettre suivante:
(voir fac-simile).»
Avant de conclure l'histoire de ce sauve-
tage memorable, il faut relever que la
Ville avait mandate l'architecte Edmond
Fatio en vue de la restauration de la Tour.
C'est gräce au dossier qu'il a legue ä la
societe du Vieux-Geneve que cette analyse

apu voir le jour. II estäobserver que
le langage employe au Conseil municipal
d'alors et le goüt du compromis (frisant la

compromission, pour citer Louis Blondel)

semblent integralement repris par
l'usage actuel.
Pour conclure, je ne peux m'empecher de

reproduire la lettre du president de la
Societe pour la conservation des monuments

historiques, lue ä l'ouverture de la
seance du Conseil municipal evoquee
plus haut (voir fac-simile).
La sagesse de ces propos s'inscrit dans les

principes qui ont guide le Heimai'schütz et
conduit la Societe d'art public ä lancer
une vive campagne visant ä sauver une
serie d'immeubles anciens en 1905, lors
de la construction de l'immeuble Camo-

letti, ä la Corraterie.

Geneve, le iö juin 1897.

Monsieur le Vice-Pr^sident du Conseil Administratif
de la Ville de Geneve.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous präsenter le devis du projet de

construction que vous m'avez demande' par l'intermedinire de

Messieurs Forestier, construction que je propose d'eJever sur

J'emplacemen! de la Tour de l'Ile dans le cas oü le Conseil

Municipul dicreterait la demolition de celle-ci.
Cette tour, d'une superficic moindre que celle actuelle (7.50X

7.80) (au lieu de 9.00x9.00), aurait une hauteur de 10 metres

environ jusqu'au dessus de la coupole du clocheton; le pare-
ment exte>icur des murs serait en röche de Collombey, cette

pierre me pnraissant la mieux qualifiee pour produire reffet

que je desire obtenir; le toil serait couvert en tuiles rouges du

pays.
Les locaux du rez-de-chaussee, enlresol et trois etages

seraient utilises dans un but commercial ou pour Phabitation.

La di'-pense occasionnee par ces travaux est evaluee a envi-
1 10,000 francs.

Par cette construction, Messieurs Forestier voient s'augmen-

ter le revenu de leur immeuble d'environ 1800 a 2000 francs

brut par an, ce qui represente approximativement un capital

de fr. : i0,000. PiOTerence a retrouver 70,000 francs.

Sur cette difference Messieurs Forestier, par esprit de con-

cessinn, ennsentent a en payer la moitie soit 39,000 francs. II

resterait donc la somme de 35,000 francs a la Charge de la

Ville.
La tour resterait la propriete de Messieurs Forestier freres.

La Ville aurait droit cxclusif :

!• a la chambre de l'horlnge au 4m« etage;
1» * l'acces du comble de la maison pour comrouniquer t

cette chambre.
Seuls, la fourniture, la pose et l'entretien de l'horloge et de

sa chambre seraient a la Charge de la Ville.
II y a donc de la part de Messieurs Forestier un gros sacri-

fice ; ils s'imposent une depense dont ils n'auront pas le revenu
correspectif, mais ils y consentent dans In but de concilinr
tous les int£r£ts et dans l'espoir de contribuer a l'einbellisse-

ment de la Ville.
II serait bien entendu que, quoique oecupant la tour pour

utilisation commerciale, il sera interdit d'apposer une enseigne

quelconque sur les murs ou sur le toit, et que la chambre du

4"' etage resterait toujours consacree k une horloge publique.
Daignez, je vous prie, Monsieur le Vice-Prdsident, agräer

l'assurance de ma consideration distinguee.

K.-H. Arthop, arehiltctt.
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Comite de la Societe pour- la conservation des

monuments historique».

Bäle, 47 juillet 1897.

Au Conseil Municipal de la Ville de Geneve.

Monsieur le President,
Messieurs,

La Tour de l'Ile a oecupe ä diverses reprises notre Societe,

et aujourd'hui encore, enapprenantque la question de la demolition

de la Tour de l'Ile allait de nouveau etre soulevee au sein

<)e votre Conseil, je me fais un devoir d'intervenir au nom de

notre Comite pour la conservation de ce venerable monumeni.

Les efforts du Comite qui s'est constitue dans ce but a Geneve

lufiritent d'etre pleinement soutenus par notre Societe.

Quoique la Tour n'ait pas le caractere d'une oeuvre d'art,
son importance historique est cependant si gründe, que toutes

les autres considerations passent a l'arriere-plan. Dans un temps
oü partout en Suisse on s'efforce de conserver les vestiges
du passe, il serait vraiment penible de constater que la Ville de

Genive a laisse detruirc une construction qui a joue un si grand
röle dans l'histoire el qui eat un de ses deruiers monuments

historiques.
II est question de donner au bätiment qui doit remplacer la

Tour une forme architecturale qui rappellerait l'ancienne
construction a cet egard nous dirons que cette Solution ne peut pas
6tre prise au s6neui. Un fac-simile aussi re^semblant que

possible ne remplacerait jamais l'original, et encore moins

quand le fac-simile est arbitraire et n'offre qu'une vague res-
aemblance du monument detruit.

Avec peu de frais il serait facile d'enlever a la Tour son

exterieur desagreable, sans modifier pour cela son caractere

historique. II sulDrait de mettre de nouveau a jour l'empilement
de la maconnerie et on serait certainement surpris de voir que

la construction une fois nettoy6e et arrangee prendrait un aspect

tres agrtable, meine au milieu des maisons neuves.

A cette occasion, nous vous signalons l'exemple de la Ville
de Lausanne, oü les elTorts des amis des antiquitea ont reussi

a conserver la « Tour de l'Ale » (une construction qui au point
de vue historique nc vaut pas la Tour de l'Ile). Ls Tour subira

une restauration diBcrete et la population se montre tres satis-

faite de la conservation de ce monument qui donne a la pby-
•ionomie de la Ville un charme tout particulier.

II est A desirer que votre haute autoritt:, apres un examen

approfondi, ne se pretera pas & la destruction d'un monument

historique comme la Tour de l'Ile, et eile mentera la recou-

naissance de tous ceux qui aimenl l'histoire de leur pays.
Veuillez agreer, Monsieur le President et Messieurs, l'awu-

rance de notre consideration distinguee.

(Sig.) Karl Stkhun,

President de la Societe pour la conservation
de» monument» hiltorique».

L'architecte Marc Camoletti n'avait fait
qu'une seule concession ä la Societe d'art
public en integrant dans sa composition
un eiement pastiche, qui evoquait latour
Thelusson de 1207, tour qu'il allait alors
demolir. Tactiquement, cette demarche
nefaste etait inspiree par le projet de

l'architecte Arthur, dejä mentionne.
Mais alors, oü est l'interet de presenter
un tel parallele? La Maison Camoletti a

fait basculer la Societe d'art public
d'aujourd'hui dans le camp des conservateurs
qui veulent, de facon paradoxale et aber-

rante, «empailler» une facade nuisible ä

l'homogeneite de l'ensemble architectural

de la Corraterie en s'opposant ä sa

demolition.
Quel retournement de veste: fondee en
1905 pour s'opposer ä l'erection de cet

immeuble, la Societe en est devenue au¬

jourd'hui son farouche defenseur, pour
on ne sait quelles obscures raisons! Mais

que veut donc le monde des « protection-
nistes»?
A chacun de tirer ses conclusions!

Adresse de l'auteur:
Slobodan Vasiljevic, arch. SIA
Rue Marc-Monnier 5

1206 Geneve

369


	La Tour de l'Ile - "Bastille" de l'indépendance genevoise

